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Communiqué de presse 
 
Systèmes d'assistance à la conduite: deux-roues mal repérés 
 
Emmen, 6 juin 2018. Les voitures modernes sont truffées de systèmes d'assistance à la 
conduite. Le TCS a vérifié si les régulateurs de vitesse et de distance ainsi que les 
systèmes de freinage d'urgence basés sur un radar reconnaissent un deux-roues et s'ils 
y réagissent correctement. Conclusion: il vaut mieux ne pas s'y fier. 
 
Plusieurs essais routiers ont été effectués pour vérifier si les régulateurs de vitesse et de distance 
ainsi que les systèmes de freinage d'urgence basés sur un radar de cinq modèles automobiles (Audi, 
Mitsubishi, Mercedes-Benz, Volvo, VW) reconnaissent un deux-roues (vélo, scooter) roulant devant 
eux et comment ils y réagissent. Adaptent-ils la vitesse de la voiture à celle du deux-roues? 
Freinent-ils si le deux-roues est arrêté? 
 
Problèmes dans les virages et avec des deux-roues à l'arrêt 
Sur des routes en ligne droite, tous les systèmes ont reconnu un deux-roues en progression et y 
ont réagi. Il s'est avéré qu'un deux-roues roulant au milieu de la voie de circulation est repéré 
généralement plus tôt et plus sûrement que s'il circule au bord droit ou gauche de la chaussée. En 
revanche, tous les systèmes ont été moins efficaces devant un deux-roues négociant un virage: le 
plus souvent, le deux-roues a été reconnu dans un premier temps, puis il a été perdu dans le 
virage; certains systèmes ont localisé le scooter plus longtemps que le vélo. Dans tous les cas, le 
conducteur a dû intervenir activement. C'est un deux-roues arrêté sur la chaussée qui pose le plus 
de problèmes à ces systèmes: ceux de l'Audi et de la VW ne l'ont même pas repéré, si bien que la 
collision n'a été évitée que grâce à une manœuvre d'évitement. La Mercedes-Benz n'a reconnu 
qu'un deux-roues arrêté au milieu de la chaussée; elle a lancé un signal d'avertissement acoustique 
et engagé un freinage complet. En revanche, un deux-roues arrêté au bord droit ou gauche de la 
route n'a provoqué aucune réaction. Explication de Mercedes: c'est fait exprès pour éviter des 
freinages erronés et sauvegarder la fluidité du trafic s'il y a assez de place pour une manœuvre 
d'évitement. La Mitsubishi n'a localisé que le deux-roues placé au milieu de la route et elle a réagi 
par un signal acoustique et optique, mais sans déclencher un freinage. Quant à la Volvo, elle a 
repéré le deux-roues à l'arrêt aussi bien au milieu et qu'au bord de la route; elle a lancé un 
avertissement optique, mais elle n'a pas non plus freiné.  
 
Le conducteur est toujours à 100% responsable 
Ces essais ont clairement mis en évidence les limites des systèmes d'assistance à la conduite basés 
sur radar. Ces assistances fonctionnent certes parfaitement dans de nombreuses situations 
standards, mais ne réagissent plus dans des constellations particulières ou se contentent de donner 
un avertissement indéterminé. Le conducteur doit donc commencer par interpréter ce signal et 
ensuite engager lui-même une manœuvre de freinage ou d'évitement. Le risque est grand que le 
conducteur, mis en confiance par son système fiable dans des situations standards, ne réagisse pas 
assez rapidement aux signaux d'alarme dans des conditions particulières. D'où la conclusion 
évidente: les systèmes modernes d'assistance à la conduite augmentent certes le confort, 
apportent des informations supplémentaires au conducteur et peuvent l'assister activement, mais 
ils n'ont aucun rapport avec une conduite automatisée. Les constructeurs soulignent d'ailleurs cet 
aspect dans leur mode d'emploi. La responsabilité incombe donc toujours au conducteur dont 
l'attention doit être constante et sans restriction.  
 
Le projet, mené en collaboration avec le groupe de travail pour la mécanique des accidents 
(Arbeitsgruppe für Unfallmechanik/AGU), a été également soutenu par le FSR (Fond de sécurité 
routière). 
 



 

La version allemande de ce communiqué fait foi.  2/2 
Club de la mobilité leader en Suisse I fondé en 1896 I avec 24 sections I environ 1.5 million de membres I 210 patrouilleurs I environ 420‘000 interventions de dépannage par 
an I 83% des automobilistes dépannés peuvent reprendre la route I 43‘000 interventions d'assistance par an de la centrale ETI I 4'300 évaluations sanitaires et 1’200 transports 
de patients par an I 21 centres techniques I 130‘000 contrôles techniques de véhicules par an I 14 centres de cours de conduite I 8‘000 cours de conduite avec 90‘000 participants 
par an I 8 centres de protection juridique traitent 41'000 affaires juridiques par an I 2 hôtels I 23 campings avec 900’000 de nuitées de camping par an I 1 million de visiteurs 
par an sur le site tcs.ch I TCS ‐ toujours à vos côtés. 

 

Contact pour les médias 

Yves Gerber, porte-parole du TCS, 058 827 27 16, 079 249 64 83, yves.gerber@tcs.ch 

 
Les photos du TCS sont sur Flickr - www.flickr.com/photos/touring_club/collections. 
Les vidéos du TCS sont sur Youtube - www.youtube.com/tcs. 
 
www.pressetcs.ch 
 

 
 
 
 


